
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Découvrir et réfléchir 

2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Découvrir et réfléchir 

3 
 

 
 
 
 
 
 

 
l’occasion des 75 ans de Pax Christi France, nous                                 
vous proposons par le biais de cette collection 
« Découvrir et Réfléchir » une série de livrets vous 

permettant de découvrir les actions de notre Mouvement 
ainsi que le travail de nos différentes commissions.  
 
Nous espérons que ces livrets seront pour vous cher 
lecteur, une source d’inspirations et d’actions. N’hésitez 
pas à vous rendre sur notre site Internet, à lire nos autres 
publications : Journal de la paix (trimestriel) et Pax info 
(mensuel) afin de découvrir les différentes facettes de 
notre Mouvement.  
 
 
 

Oser le dialogue et bâtir la paix entre 
personnes, peuples et nations ! 
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LA COMMISSION DES DROITS 

DE L’HOMME : 

UN ESPACE DE REFLEXION ET 

D’ENGAGEMENT,  

POUR AUJOURD’HUI 

 ET POUR DEMAIN 
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ée de l’opportunité  de l’horizon 2018 où se profilait l’anniversaire des 
70 ans de la Déclaration des Droits de L’Homme de l’ONU, elle complète 
la palette des commissions de Pax Christi, tout en étant en liens avec 

celles déjà existantes avec leurs spécificités : Proche-Orient, Education à la Paix, 
Environnement, Europe, Désarmement. 
 
Mise route en 2017, elle rassemble des personnes engagées dans ce combat, à 
Pax Christi et pour certains, dans des organismes qui depuis longtemps œuvrent 
aussi en ce sens. Après un temps de repérage des enjeux, des possibles et des 
limites de son action elle s’est orientée sur un format d’activité en deux sous-
groupes.   
 
Un groupe s’est consacré à l’élaboration d’un Manifeste sur les Droits de 
l’Homme, qui doit bénéficier d’une diffusion médiatique dans la mouvance des 
manifestations prévues, et que Mgr Stenger propose « comme boussole pour 
notre vie sociale et comme repère pour une mondialisation humainement 
féconde. » 
 
Un groupe orienté vers les Jeunes et animé en partie par des jeunes adultes, en 
partenariat avec le milieu éducatif et les Mouvements de jeunesse, et qui vise à 
produire des outils, expositions, mallettes pédagogiques, autour du thème des 
Droits de l’Homme. 
 
L’évolution sémantique qui fait entrer la notion de Droits Humains dans les 
réflexions, la question de l’Universalité de leurs champs, les relations avec le 
Politique et l’Economie, avec l’Education et la construction de la Paix bien sûr, 
sont aussi un terrain de réflexion pour la Commission. 
 
La question des migrants et des réfugiés, d’une brûlante actualité, est une 
préoccupation fondamentale de cette Commission, mais décalée dans le temps, 
par les impératifs de la célébration de l’anniversaire. 
 
Les expériences et les réflexions de Pax Christi International auront toute leur 
place dans le travail de cette nouvelle commission. 
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Une feuille de route proposée par son Président Mgr Stenger, pour en baliser 
l’activité rappelle le nécessaire respect de la dignité humaine, et parmi ses 
préconisations invite à l’éducation et à la collaboration avec des partenaires 
travaillant dans le même sens.  
 
Conscient que les chrétiens n’ont pas le monopole de ce combat, Mgr Stenger 
affirme cependant la nécessité de donner à voir une conception de l’homme 
inspirée par ses sources chrétiennes et notamment éclairée par la Pensée sociale 
de l’Eglise. 
 
La commission n’entend pas travailler en vase clos ni d’une manière pyramidale 
: elle souhaite nourrir sa réflexion des expériences des groupes et des membres 
de Pax Christi France dans ce domaine des droits humains. 
 
Pax Christi à travers ce groupe autour des Droits de l’Homme   se donne comme 
mission d’irriguer les réflexions et de fournir les repères   d’action dans un rôle 
de veilleur et de réveilleur. 
 
« Les violations des droits humains d’aujourd’hui sont les conflits de demain » 
affirme le Haut-Commissaire aux Nations Unies, Zeid Al – Hussein dans « Le 
Monde » du 3 août 2018. 
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Pour approfondir le sujet : 
 

- Droits humains : n’oublions pas notre idéal commun, Guy Aurenche, 
Temps Présent, 2018 

- Accueillons les migrants, Xavier Emmanuelli, Archipel, 2017. 
- La loi naturelle et les droits de l’homme. Essai de philosophie pratique, 

Pierre Manent, PUF, « Chaire Étienne-Gilson », 2018.  
- Revue Etudes, Migrations n°4248, avril 2018, L’accueil des migrants en 

France. 
- Revue Projet, n ° 358, juin 2017.  Refugiés, sortir de l’impasse 
- La question migratoire au XXIème siècle, Catherine Wihtol de Wenden, 

Sciences Po, 2017 
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evant le risque d’essoufflement qui menace cette démarche, il convient 
de s’interroger sur les « raisons » qui nous incitent à faire de l’écologie, 
une priorité absolue. Au-delà des peurs, du désir premier de survie, 

plusieurs familles de pensée, diverses philosophies et spiritualités apportent une 
réponse à ce besoin d’enracinement. Pour nous et au-delà de l’Église, la 
référence à « l’écologie intégrale » exposée dans l’encyclique « Loué sois tu » du 
pape François constitue un texte fondateur. Il est bon que Pax Christi le fasse 
connaître au plus grand nombre. 
 
Devant l’impérieuse nécessité d’une réaction à la fois massive et bien fondée, 
nous pouvons nous demander quelle est la motivation pouvant être partagée 
universellement afin de rassembler toutes les énergies au-delà des divergences 
idéologiques ou spirituelles, et face à certains appétits économiques ou 
financiers. 
  
Sans se contenter d’un accord minimal ou vague que la lassitude ou un certain 
« extrémisme vert » risque d’emporter, il semble que la dynamique des droits 
de l’homme puisse servir de racine commune mondiale. Elle motivera une 
communauté d’engagements. « Le respect, la mise en œuvre de tous les droits 
de l’homme constituent des facteurs d’un développement durable et d’un 
environnement sain. A l’inverse, les violations des Droits de l’Homme sont 
aggravées par le mal-développement et la détérioration de l’environnement » 
(Commission Nationale Consultative des droits de l’Homme). Il y a donc 
clairement un lien entre les deux projets. 
 
 

Caractéristiques de la dynamique des droits humains 
 
Pour lier la défense de l’environnement et celle des droits de l’homme, il 
convient de préciser les caractéristiques de cet « outil ». Les droits humains ne 
sont ni une idéologie, ni une explication du monde. Ils représentent d’abord un 
« cri » de toute l’humanité contre des comportements inacceptables aux yeux 
de tous. Ce cri repose sur un « acte de foi des peuples des Nations unies en la 
valeur et la dignité de la personne humaine ». Nous reviendrons sur les 
ambiguïtés de cette référence mais celle-ci constitue la rare base commune pour 
fonder une action internationale. De la dignité proclamée de tous découlent une 
série de droits (par ex. à la santé, à l’alimentation…) et de devoirs que chaque  
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pays s’engage à satisfaire. D’où la dimension politique de l’outil « droits 
humains ».  
 
A partir de cet engagement « juridico-politique » (les textes nationaux et 
internationaux), la société civile peut engager des actions de dénonciation et de 
proposition, et réunir des militants de différentes cultures. Enfin, la référence 
aux droits de l’homme justifie la création d’organes chargés officiellement de 
contrôler le respect effectif des engagements pris et de lancer éventuellement 
des « procédures » contre l’Etat défaillant. Les militants de l’écologie auraient 
tout intérêt à se référer à cette dynamique mondiale – dont on ne peut 
cependant nier une efficacité bien en-deçà des espoirs formulés ! 
 
 

Un droit à l’environnement sain ? 
 
La communauté internationale n’est toujours pas parvenue à énoncer, dans un 
texte mondial et contraignant (dont le non-respect peut faire l’objet de sanction) 
un droit à un environnement sain dont la personne humaine et les peuples 
seraient titulaires. La Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations 
Unies du 10 décembre 1948 n’évoque pas explicitement le problème. Pas plus 
les Pactes internationaux de 1966. De même la Convention Européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (1950). 
Cependant la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (1981) 
affirme que « tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et 
global propice à leur développement » (art. 24). 
 
Plusieurs grandes conférences mondiales ont évoqué le sujet mais sans en faire 
un impératif (par ex. celle de Rio en 1992). En 2012 le Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies a désigné un Rapporteur spécial sur les questions 
touchant à l’environnement. L’Accord de Paris sur le climat (2015) n’a pas voulu 
lier expressément le souci climatique au respect des droits fondamentaux, 
certains Etats craignant des risques de poursuites judiciaires en cas de 
défaillance.  
 
La Cour européenne des droits de l’homme a d’ailleurs rendu plusieurs arrêts 
condamnant des atteintes au droit à l’environnement comme des manquements 
aux droits fondamentaux de la personne. Le Conseil de l’Europe (47 Etats 
membres) a édité un Manuel sur Droits de l’homme et environnement.   
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Les mécanismes juridiques au service de l’écologie 
 
Il est grand temps de lier la défense de l’environnement et de la nature à la 
défense des droits humains. Sans bien sûr dispenser la famille humaine 
d’approfondir par ailleurs les raisons de son incontournable engagement sur ce 
terrain. Cela permettrait de fonder ce combat sur la référence à la dignité 
humaine, qui constitue malgré des interprétations culturelles divergentes, un 
engagement commun. Celui-ci permet d’interpeller les autorités étatiques ou les 
acteurs économiques sur le terrain de leur « parole donnée » et non pas 
seulement à partir de leur seule bonne volonté. Des procédures ont d’ailleurs 
déjà été engagées contre des Etats ou des entreprises multinationales sur cette 
base.  
 
Elles connaissent des succès divers mais permettent de mettre sur la place 
publique des préoccupations dont la motivation doit dépasser le cercle étroit des 
« convaincus ». Des Etats ont eu ou ont à répondre de leur responsabilité devant 
des juges qui peuvent non seulement leur rappeler leur engagement mais aussi 
les condamner à des indemnisations financières envers les victimes. La loi 
française (2017) sur la Responsabilité des multinationales dans le domaine des 
droits humains et de l’environnement, exige de celles-ci qu’elles justifient de leur 
prise en compte des droits humains dans le cadre de leurs activités. A partir des 
« chartes » volontairement publiées par les entreprises, la société civile peut 
saisir la justice afin de faire condamner les écarts entre les affirmations officielles 
et les actes posés sur le terrain.  
 
 

Droits de la nature ? 
 
Il paraît utile d’arrimer le devoir concernant des pratiques écologiques à une 
approche « humaniste », centrée sur la dignité de la personne et les droits qui 
en découlent. 
 
Quelques juristes s’interrogent sur la création des « droits de la nature ». Cette 
référence est refusée par plusieurs courants de pensée. Elle est de plus d’un 
maniement « universel » très difficile : qui serait titulaire des droits ? Qui en 
assurerait la défense ?  
 
Faire de la nature un sujet de droits pose la question de la valeur intrinsèque 
reconnue à la personne humaine par rapport aux autres êtres vivants. Il est  
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indispensable de replacer l’individu au cœur de la nature en gardien des 
richesses de celle-ci et non en dominateur. Mais attention à ne pas déifier la 
nature en courant le risque de “chosifier” la personne ou de sombrer dans une 
dictature de la jungle où règnent les rapports de force. 
 
Plus positivement, l’enracinement de l’écologie dans la promotion de la dignité 
de la personne permettrait au moins de débattre de ce concept. Cette dignité 
fait-elle de l’être humain un acteur tout-puissant pouvant disposer à sa guise des 
autres êtres vivants et de la nature ? Une lecture littérale de la Bible a pu être 
utilisée dans ce sens. Il convient d’éclairer la dignité reconnue à la personne par 
la notion non de puissance mais de responsabilité envers le « milieu » dans 
lequel les êtres humains pourraient tenter de satisfaire les droits de tous, de 
« tout homme et de tout l’homme » (pape Paul VI).  
 
Cette dignité responsable juridiquement affirmée viserait également les 
obligations que toute génération a à l’égard des générations futures, évitant 
ainsi certaines interprétations trop individualistes des droits humains proclamés.  
 
Faut-il souhaiter une Déclaration des droits de l’humanité, des écosystèmes et 
des communautés naturelles qui deviendraient des « sujets de droits » ? Un tel 
projet paraît totalement irréaliste et inefficace dans le contexte mondial actuel. 
Par contre, il est urgent que les militants écologiques et ceux des droits humains 
joignent leurs actions. La référence à la dignité de la personne humaine 
deviendra davantage une source d’espérance et d’efficacité. La construction de 
la paix dans le monde y puisera des forces nouvelles. 
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SOLIDARITE ET FRATERNITE, 

UN COMPAGNONNAGE POUR 

TEMPS DE CRISE 

 ET TEMPS DE PAIX 
 

Marie-Françoise Bonicel 
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ans un article  qui vise à faire de « La Fraternité, un principe juridique » 
publié dans un ouvrage collectif, Julien Dupont, prêtre  à Poitiers, 
s’interroge  sur la possibilité d’introduire ce concept de la trilogie  

républicaine comme un principe juridique à part entière. Religieux, puis 
philosophique, il devient un concept politique pour la révolution de 1789 et 
figure dans les constitutions de 1947 et de 1958  avec ses acolytes, la Liberté et 
l’Egalité.  
 
« Mais, pour moi comme pour l’Église, la fraternité renvoie à ce qu’il y a de plus 
« sacré » dans nos sociétés : l’Humain. Prendre soin de l’autre, c’est une vertu 
dont je pourrais dessiner les contours en d’autres lieux, mais là n’est pas 
l’urgence. Elle est, pour aujourd’hui, de savoir comment le droit peut traduire 
cette notion de fraternité,  de  même qu’il l’a fait  pour  les  deux autres  devises 
de  notre  République. » 
 
Mais l’auteur nous renvoie au juriste Michel  Borgetto  qui montre comment le 
principe de solidarité  a supplanté celui de fraternité. Il a donné lieu au riche 
système de protection sociale, pour l’essentiel la Sécurité Sociale, et les droits 
sociaux. Puis la notion  s’est étendue aux actions caritatives ou citoyennes 
instituées, et aux actions ponctuelles des particuliers dans les situations de 
drames sociaux ou climatiques par exemple. 
 
Dans la période que nous traversons, la solidarité institutionnelle a été très 
sollicitée : chômage partiel,  aides sociales, soutiens aux entreprises  ou 
associations, aides aux plus précaires, la liste est longue... «  Adjuvant de la 
solidarité, selon Michel Borgetto, la fraternité  rajoute de la chaleur humaine 
dans la législation et la pratique sociale. La solidarité devient alors, qu’elle soit 
institutionnelle, collective ou individuelle, la fraternité en actes. 
 
La solidarité citoyenne  qui s’exprime dans les actions collectives ou dans les 
initiatives  individuelles  a bénéficié d’un écho médiatique généreux et 
réconfortant dans l’avalanche des annonces-catastrophes démoralisantes. Les 
soignants et auxiliaires de santé de premier rang ou les invisibles  de l’arrière ont 
pris des risques, l’ont payé parfois de leur santé ou de leur vie.  Nous avons 
applaudi. 
 
Le « prendre soin de l’autre » s’est décliné aussi par des gestes minuscules pour 
des vies minuscules, paniers d’urgence de proximité, fabrication de masques, 
écoute de soutien par téléphone, gestes  de commerçants vers les soignants ou 

D 



Découvrir et réfléchir 

17 
 

 
les plus démunis, la liste est longue de ces anonymes qui ont pris soin de leur 
prochain, c'est-à-dire celui dont on se rend proche. 
 
Au nom de la solidarité qui dit notre commune humanité et sans doute de la 
fraternité qui nous désignent comme frères.   
 
Si la solidarité et la fraternité se fécondent mutuellement, c’est une manière de 
rappeler que si la première s’appuie sur la conviction que chaque autre est un 
homme comme moi, la fraternité suppose des frères. Les grandes traditions 
spirituelles ont-elles pensé une genèse, c'est-à-dire  un Père pour ces frères en 
humanité, particulièrement dans le judaïsme et le christianisme.  
 
Le Mouvement Pax Christi, par sa vocation des origines et  celle du présent, 
irrigue  les actions humaines qu’il promeut, soutient ou accompagne  dans  cette 
ligne de  la solidarité des frères et  à la lumière  d’un Père qui donne un souffle 
signifiant  à ces engagements. En paraphrasant les psaumes, nous pouvons 
confier à Pax Christi le soin de laisser s’embrasser la Solidarité et la Fraternité 
pour que Justice et Paix continuent à advenir, et permettent   aux hommes 
proches ou lointains, de passer du ventre commun à la maison commune. 
 
Reprenant à sa manière l’héritage de Paul Ricœur, la philosophe Myriam Revault 
d’Allonnes nous confie ainsi à la vie assumée : « Continuateurs endettés, nous 
ne portons pas la dette comme un poids, mais comme une tâche à relancer 
indéfiniment vers l’avenir ». 
 
Une belle feuille de route pour Pax Christi aux couleurs de l’Esperance. 
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www.paxchristi.cef.fr 
 

accueil@paxchristi.cef.fr 
01 44 49 06 36 

5 rue Morère 75014 Paris 

http://www.paxchristi.cef.fr/
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